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Introduction
Après les crises climatiques, énergétiques et alimentaires, la crise financière internationale, qui a entraîné partout une crise sociale, n'a fait qu'accroître l'exigence de règles nouvelles et fortes afin que l'économie mondiale soit mieux encadrée et ne se développe pas au détriment des sociétés. Le commerce international, au cœur de la mondialisation, n'échappe pas à cette exigence.

Pour les citoyens, en effet, partout dans le monde, l'essor du commerce international n'est justifié que s'il contribue au développement économique, à l'emploi et à l'amélioration du niveau de vie. C'est à cette condition que l'ouverture des échanges est vécue comme positive et qu'elle est acceptée. Elle provoque, en revanche, de très fortes oppositions lorsqu'elle se fait au prix de destructions d'emplois nombreuses, qu'elle met en cause les conditions de vie, les droits sociaux ou l'environnement.

Le Commissaire au commerce de l'Union européenne reconnaissait lui même, lors de son audition d'investiture au sein du Parlement européen, que le commerce international n'est pas une fin en soi. Il est un instrument au service d'un ensemble d'objectifs économiques, sociaux et de développement. 

Aux termes de l'article 207 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne, la politique commerciale commune est également menée "dans le cadre des principes et objectifs de l'action extérieure du l'Union". Elle doit contribuer aux grands objectifs de l'Europe dans ses relations avec le reste du monde, énoncés à l'article 3 du Traité sur l'Union européenne et notamment : "... au développement durable de la planète, à la solidarité et au respect mutuel entre les peuples, au commerce libre et équitable, à l'élimination de la pauvreté et à la protection des droits de l'homme, en particulier ceux de l'enfant, ainsi qu'au strict respect et au développement du droit international, notamment au respect des principes de la charte des Nations unies." 

La politique commerciale ne saurait donc être réduite aux seuls intérêts économiques. Elle doit être cohérente avec les objectifs globaux de l'Europe dans la mondialisation et constitue un de ses leviers pour promouvoir sa conception de la régulation, de l'équilibre entre les règles qui doivent l'organiser, et notamment de l'équilibre entre ce qui relève du marchand et du non marchand. 

L'Europe a ainsi été amenée, au cours des dernières années, à faire des choix fondés sur les valeurs de l'Union et non sur une vision étroite de ses intérêts commerciaux, quand elle a soutenu, par exemple, l'accès des pays du sud aux médicaments génériques plutôt que l'intangibilité des droits de propriété intellectuelle liés au commerce.

De même, elle conditionne d'ores et déjà l'octroi de certaines préférences commerciales à la ratification par ses partenaires des principales conventions de l'Organisation internationale du travail. Elle s'est également engagée depuis 2006 à promouvoir le respect du travail décent, objectif de l'OIT et des Nations Unies, au travers de l'ensemble de ses politiques extérieures, y compris sa politique commerciale. Ses accords bilatéraux de libre échange comportent désormais un chapitre développement durable qui comporte des objectifs environnementaux et sociaux. De plus en plus souvent, ses accords commerciaux s'inscrivent dans des accords de partenariat ou d'association plus larges qui incluent une forte dimension de coopération politique et des engagements en matière de développement durable et de droits de l'Homme. Ainsi, le commerce ne peut être détaché des autres politiques de l'Union européenne.

L'une des raisons de cette approche, qui n'est pas uniquement celle de l'Union européenne, tient également à la compréhension que la libéralisation commerciale a des effets économiques et sociaux différenciés qui doivent être maîtrisés et compensés car elle crée des gagnants et des perdants. Le développement du commerce n'est de bénéfice mutuel que quand un certain nombre de conditions sont réunies. C’est le cas au plan local - pour amortir notamment le choc des transitions dans les secteurs les plus exposés à la concurrence ou ne pas être poussé à la monoactivité - comme au niveau international - où il faut corriger sans cesse les distorsions dans les règles existantes et lutter contre les abus de toutes sortes.
C'est pourquoi le débat n'est pas entre commerce ou pas de commerce. Le débat porte sur les règles, l'encadrement et l'accompagnement du commerce. La libéralisation sans règles n'a pas plus de sens que le protectionnisme sans frein. 

La nécessité d'un encadrement de l'ouverture des échanges s'est fait ressentir plus fortement encore avec l'accélération de la mondialisation au cours des dernières décennies. La libéralisation du commerce international s'est accompagnée, en effet, d'une féroce compétition entre pays pour attirer les investisseurs étrangers et d'une intensification de la concurrence entre les entreprises. Cela a trop souvent conduit à des abus concernant les conditions de travail, les droits sociaux, les libertés démocratiques et les atteintes à l'environnement. Les exemples sont malheureusement légions.

L'asymétrie entre marché mondialisé d'un côté, et règles qui, pour l'essentiel, sont nationales - ou régionales dans le cas de l'Europe - de l'autre, en matière financière, environnementale et sociale, crée une mondialisation dérégulée, propice à tous les errements et aux crises.
Il y a pour l'Europe, comme pour la communauté internationale, un impératif de cohérence politique et démocratique à inclure désormais dans l'organisation des échanges commerciaux de réelles garanties pour le développement durable, les droits sociaux et le respect de celles des règles internationales qui existent dans ces domaines. Cet impératif est conforme aux objectifs des Nations Unies comme à ceux de l'Union européenne.

Notons qu'il répond également à une forte attente des citoyens. De nombreuses études démontrent qu'une majorité de personnes dans le monde, dans les pays développés comme dans ceux en développement, pensent que la protection des droits sociaux et environnementaux devrait faire partie des règles du commerce. Un commerce sans âme est un commerce sans sens. 

C’est aussi l’intérêt bien compris des entreprises que de s’inscrire dans une démarche de respect des objectifs sociaux et environnementaux des sociétés dans lesquelles elles sont installées, elles produisent ou avec lesquelles elles commercent. Certaines entreprises l’ont compris et ont accepté de prendre des engagements au titre de la responsabilité sociale des entreprises (RSE). Les plus actives en ont fait un facteur d’innovation de leur pratique sociale, environnementale et industrielle. D’autres l’ont surtout utilisée à des fins d’image et de marketing, ce qui pose la question de la vérification indépendante et fiable du respect de leurs engagements.

La promotion de la responsabilité sociale et environnementale des entreprises (RSE) dans le cadre des échanges commerciaux recoupe finalement trois grands enjeux pour l'Europe :

· Un enjeu moral : ce sont notamment nos entreprises, les entreprises européennes, leurs filiales ou leurs sous-traitants, dont le comportement doit devenir responsable au regard des principes sociaux et environnementaux notamment lorsqu'elles agissent dans les pays en développement.

· Un enjeu économique et social : le non-respect des principes de la RSE constitue une forme de dumping social et environnemental au détriment des entreprises et des travailleurs  localisés en Europe qui eux sont soumis au respect de normes sociales et environnementales plus élevées.

· Un enjeu politique : celui de la cohérence de nos politiques dans la mondialisation. Quelle finalité à la mondialisation, comment s'assurer qu'elle contribue aux objectifs globaux de la communauté internationale tels que les objectifs du Millénaire pour le développement, à l'éradication de la pauvreté, au travail décent, au développement durable.

C'est dans ce cadre que s'inscrit ce rapport sur la responsabilité sociale et environnementale des entreprises et le commerce international. 

Jusqu'ici, le commerce et la responsabilité sociale des entreprises ne se sont pas rencontrés, ou seulement timidement et indirectement.

La raison est facile à comprendre : le commerce international est régi par des accords entre Etats qui fixent des règles juridiques contraignantes pour ces Etats; la responsabilité sociale et environnementale des entreprises repose sur des règles non contraignantes auxquelles s'engagent les entreprises sur une base volontaire.

Il y aurait, pourtant, beaucoup à gagner à dépasser cette coupure et à réussir la rencontre entre les règles du commerce et la RSE. C'est même indispensable si l'on veut marquer des progrès dans chacun de ces domaines.

Les sociétés transnationales jouent un rôle de plus en plus grand dans les relations économiques internationales. Elles profitent de l'ouverture des marchés pour externaliser une partie de leur production et s'approvisionner auprès de fournisseurs dans les pays en développement. Elles sont devenues les principales actrices du commerce international. Les comportements meilleurs que l'on attend de leur engagement en matière de RSE concernent au premier chef leurs filiales et leurs sous-traitants dans les pays à partir desquels s'organisent les échanges commerciaux avec l'Europe. Les normes sociales et environnementales que l'on inclut dans les accords de commerce ont d'abord vocation à être respectés par elles.

Parvenir à combiner les règles du commerce et les engagements pris par les entreprises au titre de la responsabilité sociale serait un puissant levier pour faire progresser à la fois le comportement des entreprises et le respect des normes sociales et environnementales par les Etats signataires des accords de commerce avec l'UE.

A contrario, ne pas articuler fortement les normes sociales et environnementales des accords de commerce et la responsabilité sociale des entreprises serait presque un encouragement à contourner et les unes et les autres.

I. La responsabilité sociale des entreprises, une idée qui fait son chemin
1. Au niveau mondial
1.1. Les principes directeurs de l'OCDE

La promotion de la RSE a véritablement débuté avec l'adoption des principes directeurs de l'OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Economique) à l'intention des entreprises multinationales. Ces principes directeurs constituent avec la Déclaration de principes tripartite de l'OIT (1977) et le Pacte mondial des Nations unies (2000) les principaux instruments d'orientation sur la RSE jouissant d'une reconnaissance officielle, même s'ils n'ont pas de caractère contraignant.

Adoptés en 1976 et révisés en 2000, les Principes directeurs de l'OCDE ont été négociés en son sein avec les représentants des syndicats et des employeurs des pays membres de l'Organisation. Une quarantaine de pays se sont aujourd'hui engagés dans leur mise en œuvre. Les Principes directeurs visent à faire en sorte que les activités des entreprises multinationales s'exercent dans le respect des politiques des gouvernements, à renforcer la confiance mutuelle entre les entreprises et les sociétés dans lesquelles elles exercent leurs activités et à accroître la contribution des entreprises multinationales au développement durable.

Ces Principes directeurs consistent un ensemble de recommandations que les gouvernements adressent aux entreprises multinationales. Ils énoncent des normes volontaires de comportement responsable des entreprises dans le respect des lois applicables. Ils concernent, en particulier, l'emploi et les relations avec les partenaires sociaux, les droits de l'homme, l'environnement, la divulgation d'informations, la lutte contre la corruption, les intérêts des consommateurs, la science et la technologie, la concurrence et la fiscalité.

Concernant ce dernier point et la lutte contre l'évasion fiscale, l'OCDE propose un Modèle de convention fiscale bilatérale, entre Etats. Si l'objet premier du Modèle est d'éviter la double imposition d'une entreprise, il établit également une obligation d’échanger des renseignements pour l’application d’une convention fiscale ainsi que pour la gestion et l’application des législations fiscales nationales des États contractants. C'est un élément important de lutte contre l'évasion fiscale, or la participation aux ressources de l'Etat d'implantation de l'entreprise est une part essentielle de sa responsabilité à l'égard de la société.

L'OCDE examine également la possibilité d'aller plus loin en matière d'encadrement des aides à l'exportation en envisageant, à l'occasion de la révision de la "Recommandation du Conseil sur des approches communes concernant l'environnement et les crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public", de faire du comportement des entreprises (et notamment au regard d'une déclaration négative par un point de contact national) un critère spécifique pour la décision sur l'octroi des crédits à l'exportation.

1. 2. La Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales de l'OIT

Le respect du noyau dur des normes de l'OIT (Organisation Internationale du Travail) est considéré comme un aspect essentiel de la RSE.

La Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales de l'OIT adoptée en 1977, et amendée en 2000, est destinée à guider les gouvernements, les entreprises multinationales, les employeurs et les travailleurs dans des domaines tels que l'emploi, la formation, les conditions de travail et de vie et les relations professionnelles. Ses dispositions s'appuient sur une série de conventions et de recommandations internationales élaborées au sein de l’OIT  et que les partenaires sociaux sont priés d'appliquer. 
Les communications de la Commission européenne s'inspirent très largement de la "Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail" de 1998, par laquelle est réaffirmé l'engagement des Etats à respecter et à promouvoir les quatre « normes fondamentales du travail » :

· la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective (conventions 87 & 98) ;

· l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire (conventions 29 & 105) ;

· l'abolition effective du travail des enfants (conventions 138 & 182) ;

· et l'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession (conventions 100 & 111).

1.3 Les autres initiatives internationales marquantes
1.3.1. Le Pacte mondial des Nations Unies (ou Global Compact)
Le Global Compact des Nations Unies, qui a été lancé en janvier 2000 par le Secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan, en lien avec les milieux économiques,  est un code de conduite dont le but est d'associer les entreprises à l'amélioration des performances sociales et environnementales à l'échelle internationale. Il comprend 10 principes que les entreprises doivent s'engager à respecter. Deux de ces principes concernent les droits de l'homme, quatre les normes du travail, trois les normes environnementales et un la corruption :

1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits de l'homme dans leur sphère d'influence ; 

2. Et à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des droits de l'homme ; 

0. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de négociation collective ; 

1. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 

2. L'abolition effective du travail des enfants ; et 

3. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession ; 

0. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes touchant l'environnement ; 

1. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d'environnement ; 

2. Et à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement ;
0. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

1.3.2 "Better Factories Cambodia", l'expérience américaine et cambodgienne 
Les Etats-Unis et le Cambodge ont signé un accord de libre-échange incluant un système de conditionnalité sociale. Les Etats-Unis ont posé à leur partenaire comme condition au commerce du textile la mise en place d'un programme vérifiant si les conditions du travail dans les sociétés cambodgiennes étaient en conformité avec les standards cambodgiens et internationaux; et en cas de conformité, le Cambodge se voit allouer des quotas supplémentaires; une des conditions pour obtenir une licence d'exportation pour les entreprises cambodgiennes est de participer à ce programme. 
Better Factories Cambodia est devenu depuis 2001 un programme de l'OIT et est soutenu par le gouvernement du Cambodge, l'Association des fabricants du textile du Cambodge (GMAC) et les syndicats. Better Factories Cambodia associe d'autres parties prenantes dont les acheteurs internationaux. Il est également financé par le Département américain du travail, l'USAID et l'Agence Française de Développement. Le principe du programme Better Factories Cambodia est d'organiser des visites d'entreprises sans avertissement préalable afin d'y contrôler les conditions de travail. La liste de contrôle des inspecteurs, qui contient près de 500 items, est constituée sur la base du droit du travail cambodgien et du droit de l'OIT puis est approuvée à la fois par le gouvernement, par les employeurs et les syndicats présents dans l'industrie du textile. Les travailleurs et les dirigeants sont interrogés, en général en dehors de l'usine, individuellement et de manière confidentielle afin de garantir l'exactitude de leurs déclarations. Les inspecteurs interrogent également les délégués et les dirigeants syndicaux. Les conclusions des rapports qui ont pour but des améliorations des conditions de travail sont adressées aux directeurs des usines. Ces propositions sont précises et peuvent traiter par exemple du travail des enfants, de la liberté d'association, des contrats de travail, des salaires, des heures de travail, des infrastructures, du contrôle du bruit et des normes de sécurité. Après une phase de discussion et de suivi, les inspecteurs effectuent une nouvelle visite pour contrôler les progrès effectués. Better Factories Cambodia publie également des rapports de synthèse semestriels. Ils comportent des graphiques sur les progrès de l'entreprise à se conformer ou non aux règles, les données concernant l'emploi dans l'industrie textile et les progrès en matière d'amélioration des conditions de travail au cours de la période analysée.
1.3.3 L'Alien Tort Claims Act

Depuis le début des années 1980, les Etats-Unis ont développé une jurisprudence particulière contre les crimes de torture, basée sur une vieille loi de 1789, intitulée "Alien Tort Claims Act", qui permet à tout étranger d'introduire une demande en dommages et intérêts aux Etats-Unis, dès lors que cette demande est fondée sur une violation de règles fondamentales du droit international. Les tribunaux fédéraux ont ainsi accepté que le crime de torture fasse partie desdites règles fondamentales et ont accordé des dommages et intérêts élevés (affaire contre l'ex-Président des Philippines). 

Le gouvernement américain a consolidé ces principes jurisprudentiels dans la loi "Torture Victim Protection Act" de 1991.
Le champ d'application de l'Alien Tort Claims Act s'est vu progressivement élargi aux droits sociaux et environnementaux, et au comportement des entreprises. Ainsi l'entreprise Royal Dutch Shell a été poursuivie aux Etats-Unis pour avoir demandé au gouvernement du Nigeria de faire cesser les manifestations pro-environnement qui compromettait son activité, le gouvernement ayant obtempéré et procédé à des arrestations arbitraires et des actes de torture à l'encontre des manifestants. 

Parce qu'il s'agit d'un instrument juridique potentiellement très efficace contre les entreprises qui ne respectent pas le droit international, plusieurs ONG, comme l'ECCJ ou Sherpa, demandent qu'un dispositif équivalent soit incorporé au corpus légal de l'Union européenne. 

2. Au niveau européen
2.1 Les initiatives de la Commission européenne 

En se référant aux critères établis au sein de l'OCDE et de l'OIT, la Commission a publié plusieurs textes et communications concernant directement ou indirectement la RSE :

-le 30 mai 2001, une recommandation  relative à "la prise en considération des aspects environnementaux dans les comptes et rapports annuels des sociétés" visant à clarifier les règles comptables et indiquer comment améliorer la qualité, la transparence et la comparabilité des données relatives à l'environnement figurant dans les comptes et rapports annuels des sociétés ;
-le 7 juillet 2001, un livre vert pour promouvoir un cadre européen pour la RSE; la Commission y définit la RSE comme "un concept qui désigne l'intégration volontaire, par les entreprises, de préoccupations sociales et environnementales à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties prenantes." Cette publication a servi de point de départ à une large consultation par la Commission des organisations d'employeurs, syndicats, organisations de la société civile et institutions européennes, afin d'avancer dans l'élaboration d'un cadre européen pour la RSE ;
-le 2 juillet 2002, un livre blanc sur une stratégie communautaire de promotion de la RSE ("Une contribution des entreprises au développement durable"), rappelant la définition de 2001, constatant que la RSE est intrinsèquement liée au concept de développement durable et que les entreprises doivent intégrer les retombées économiques, sociales et environnementales dans leur gestion. Le livre blanc propose une stratégie basée sur la nature volontaire de la RSE, la nécessité de rendre les pratiques de la RSE crédibles et transparentes, une approche globale de la RSE et un respect des instruments internationaux.
La Commission rappelle à cette occasion que l'octroi d'aides publiques aux entreprises implique une coresponsabilité de l'Etat qui a participé au financement des activités d'une entreprise dans un pays tiers. Conformément aux Principes directeurs de l'OCDE et aux droits sociaux fondamentaux de l'OIT, les entreprises ne doivent être impliquées dans aucune action de corruption, ni pollution de l'environnement et ne faire appel ni au travail forcé ni à celui des enfants. Il n'y a cependant pas d'exemple à ce jour de condamnation ou de procédure d'infraction à l'encontre d'un Etat de l'Union européenne en raison de sa responsabilité liée à la violation des droits de l'homme ou de l'environnement par une entreprise qui avait bénéficié d'aides publiques à l'exportation. La Commission invite les Etats-membres adhérant à la Déclaration de l'OCDE sur l'investissement international à conditionner les aides qu'ils octroient en faveur de la promotion des échanges internationaux, de l'investissement, des assurances en matière de crédits à l'exportation, et l'accès aux marchés publics, à l'adhésion et au respect des Principes directeurs de l'OCDE par les entreprises multinationales. 

En 2002, la Commission a lancé le Forum plurilatéral européen sur la RSE, avec des entreprises, syndicats, associations de consommateurs, d'investisseurs, etc. pour un échange de bonnes pratiques et l'élaboration de principes directeurs européens en matière de RSE. Le Forum s'est à nouveau réuni en 2006, et a vocation à se réunir périodiquement afin d'évaluer les progrès concernant la RSE. La création du Forum plurilatéral européen a permis qu'un véritable débat ait lieu entre les parties prenantes.
Lancée par la Commission en mars 2006, l'Alliance européenne de la RSE est ouverte aux entreprises engagées dans des actions de RSE et vise à faciliter la mobilisation et la reconnaissance des différentes initiatives mises en œuvre par les entreprises ainsi qu'à fournir des critères pour mesurer les attitudes des entreprises en la matière. Les ONG en ont été malheureusement exclues.
- le 31 mars 2004, une directive posant des conditions concernant la passation des marchés à l'étranger telles que l'intégration de clauses sociales, environnementales et éthiques ;
-le 22 mars 2006, une Communication au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen dans laquelle la Commission propose de promouvoir la responsabilité sociale des entreprises (RSE) dans l'Europe et dans le monde. 

Dans cette communication de référence, la Commission considère que la RSE représente un aspect du modèle social européen et qu'elle constitue un moyen de défendre la solidarité, la cohésion et l'égalité des chances dans le contexte d'une concurrence mondiale accrue.

L'objectif avancé est de faire de l'UE un "pôle d'excellence" en matière de responsabilité sociale qui puisse être proposé en exemple au niveau international. Tout en reconnaissant que le modèle économique et social de l'Union européenne ne peut pas être transposé aux pays en développement, la Commission européenne considère que l'UE doit s'assurer que les politiques extérieures qu'elle met en œuvre, à travers les entreprises qui investissent dans les pays tiers, contribuent effectivement au développement social. 

2.2. Les normes sociales dans les accords de commerce de l'Union européenne
Parallèlement aux initiatives prises dans le domaine de la RSE, la politique commerciale de l'UE a, de son côté, également été amenée à prendre progressivement en considération la question des normes sociales. Le débat sur le lien entre normes sociales et règles du commerce international a été  bloqué jusqu'ici dans le cadre multilatéral de l'OMC, les pays en développement s'y opposant farouchement de crainte d'une utilisation à des fins protectionnistes. C'est dans le cadre des accords bilatéraux et régionaux que cette articulation a connu, pour l'Europe comme pour les Etats-Unis, des développements concrets. Les obligations de respect des normes sociales et environnementales ont ainsi commencé à trouver une place, quoiqu'elle soit encore très limitée, dans la politique commerciale de l'Union européenne.
Mentionnons d'abord l'Accord de Cotonou avec les pays ACP, qui incluait historiquement le régime commercial spécifique aux relations UE-ACP, et qui mentionne dans son article 9 les droits de l'Homme "y compris le respect des droits sociaux fondamentaux" comme partie intégrante du "développement durable" et comme "éléments essentiels" de l'accord. Leur non-respect peut entraîner la suspension de l'accord, y compris de sa dimension commerciale.

Mais au-delà des considérations générales sur le rôle que peut jouer le secteur privé dans le domaine des droits de l'homme, et celui des normes sociales fondamentales, il y a très peu de références spécifiques aux questions liées à l'entreprise et aux droits de l'homme dans l'Accord de Cotonou. La longue partie sur les investissements ne les mentionne pas non plus, bien que la réglementation des investissements soit une voie prometteuse pour encadrer l'activité des entreprises en matière de respect des droits humains.  
Dans le cadre du régime de Cotonou, les Accords de Partenariat Economique peuvent cependant être considérés par l'Union européenne comme des vecteurs potentiels de promotion de la RSE. Cependant, une critique majeure de la politique actuelle de "conditionnalité liée aux droits de l'homme" est qu'elle n'est pas assez globale, que pour beaucoup de pays les accords de développement ne contiennent pas de telle clause, et que les accords de commerce sectoriels concernant la pêche, l'acier et le textile ne prévoient pas non plus de tels mécanismes - bien que l'industrie textile soit souvent mise en cause en matière de non respect des droits de l'homme dans les pays en développement.
Le SPG +, système de préférences généralisées qui vise à promouvoir le respect des normes de travail internationales par le biais de préférences tarifaires supplémentaires, est plus explicite ; les pays qui peuvent bénéficier de ces préférences commerciales étendues, parce qu'ils sont des pays "vulnérables", doivent ratifier et mettre en œuvre 27 conventions internationales sur les droits de l'homme et l'environnement (protocole de Kyoto, conventions sur le droit du travail, la lute contre la corruption...) et accepter que leur mise en œuvre fasse l’objet d’une surveillance et d’un examen périodique. Le non respect de ces conditions peut entraîner la suspension du régime commercial.

Dans le cadre de la stratégie Global Europe (communication de la Commission d'octobre 2006), les accords de libre échange dits de nouvelle génération (accords avec la Corée du Sud, la Colombie et le Pérou, etc.) contiennent en principe des clauses sur le développement durable incluant des engagements environnementaux et sociaux.
Il est à noter que le chapitre 13 de l'accord de libre échange entre l'Union européenne et la Corée du Sud signé en octobre 2009, qui porte sur les questions de "commerce et développement durable", comporte une mention de la responsabilité sociale des entreprises. L'article 13.6 alinéa 2 stipule en effet que: "The Parties shall strive to facilitate and promote trade in goods that contribute to sustainable development, including goods that are the subject of schemes such as fair and ethical trade and those involving corporate social responsibility and accountability." 

Cette mention, on le voit, vise à la promotion des produits relevant du commerce équitable et éthique ou d'un label responsabilité sociale des entreprises. Elle est très limitative et sans grande implication au regard des règles commerciales contraignantes de l'accord, mais constitue un précédent intéressant et une piste sur laquelle nous reviendrons.

L'ALE UE-Colombie et Pérou, signé en mai 2010, comporte également dans sa clause sur le développement durable, à l'article 270 paragraphe 3 une référence à la RSE : " The Parties agree to promote best business practices related to corporate social responsibility.". 

Mais cet accord est aussi marqué par la même approche limitative et floue concernant les dimensions sociales et environnementales. Les parties contractantes s'engagent à une "implementation of this Agreement in accordance with the objective of sustainable development, including, the promotion of economic progress, the respect of labour rights and the protection of the environment, in accordance with the international commitments adopted by the Parties." En ce qui concerne la partie substantielle de l'accord, il inclut un chapitre spécifique sur le développement durable. "trade should promote sustainable development, and recognise the beneficial role that core labour standards and decent work can have on economic efficiency, innovation and productivity, as well as the value of greater policy coherence between trade policies, on the one hand, and labour policies on the other". Cependant, la question de la mise en œuvre de ce principe demeure problématique car elle échappe à tout cadre juridique contraignant. L'accord ne fait ainsi qu'appeler les parties contractantes à "strive to facilitate and promote trade and foreign direct investment in environmental good and services" et  à  "promote best business practices related to corporate social responsibility."  
2.3 Le Conseil
Le Conseil a également relayé cette politique de l'Union. 

Le Sommet européen de Nice, en 2000, a ainsi invité la Commission à associer les entreprises à un partenariat réunissant les partenaires sociaux, les ONG, les autorités locales et les organismes gestionnaires des services sociaux afin de renforcer leur responsabilité sociale. 

En févier 2003, suite au Livre vert de la Commission, le Conseil adopte une résolution sur la responsabilité sociale des entreprises. Puis dans les lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi (2005-2008), il recommande aux États membres d’«inciter les entreprises à développer leur responsabilité sociale». 

Plus récemment, à l'occasion de la conférence "Protect, Respect, Remedy" des 10 et 11 novembre 2009, la Présidence suédoise a appelé l'Union et les Etats membres à devenir leaders en matière de Responsabilité sociale des Entreprise (RSE). Dans la déclaration adoptée à cette occasion, le Conseil préconise de travailler sur des cadres communs explicitant le devoir de protection des Etats, assurant le respect des droits de l'homme par le monde des affaires et des sanctions en cas de violation. La Présidence espagnole a poursuivi dans la même voie et s'est attachée lors de la conférence des 25 et 26 mars 2010, à Palma de Majorque, à examiner les résultats du processus de dialogue permanent et multilatéral avec l'objectif d'adopter des politiques publiques sources de RSE.

2.4 Le Parlement européen 

Le Parlement européen de son côté a pris l'initiative de se saisir de la RSE avant même la Commission européenne, et à plusieurs reprises depuis 1999 :

· en janvier 1999, le Parlement vote la résolution "Critères européens applicables aux entreprises européennes opérant dans les PVD : vers un code de conduite européen" demandant à la Commission de fixer un cadre européen régissant les opérations des entreprises à l'échelle mondiale, d'assortir ce code de conduite d'un mécanisme de surveillance indépendant et impartial accepté à l'échelon international et de permettre à la Commission de veiller à ce que les entreprises agissent en conformité avec le traité UE pour ce qui est du respect des droits fondamentaux ; cette résolution demande également la création d'un organe de contrôle et l'intégration en droit des sociétés de normes sur les droits de l'Homme, le travail et l'environnement ;
· en mars 2001 le Parlement adopte, avec le Conseil, un règlement permettant la participation volontaire des "organisations" (une entreprise, une autorité ou une institution de droit public ou privé) à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS); celui-ci vise à promouvoir une amélioration continue des résultats environnementaux de toutes les "organisations" européennes, ainsi que l’information du public et des parties intéressées ;

· en mai 2003, en réponse à la communication de 2002 de la Commission, le Parlement vote la résolution "Une contribution des entreprises au développement durable" ;

· en mars 2007, sur le rapport d'initiative de Richard Howitt, le Parlement adopte la résolution "La responsabilité sociale des entreprises: un nouveau partenariat"</Titre> qui plaide notamment pour une directive européenne liant les entreprises à des règles les tenant pour responsables en cas de violation de ces mêmes règles et propose de publier des rapports sur les performances des entreprises en matière de RSE. L'objectif est d'améliorer la responsabilité des entreprises sur le marché, en lien avec les choix du consommateur, et le Parlement invite la Commission à proposer des règles en matière de critères et résultats de RSE et à rationnaliser la prolifération incontrôlable des instruments RSE qui rendent le contexte actuel en la matière "impénétrable" pour les consommateurs. Le Parlement, afin de mettre en place des obligations juridiquement contraignantes, appelle la Commission "à mettre en œuvre un mécanisme grâce auquel les victimes, y compris les ressortissants de pays tiers, peuvent demander réparation à l'encontre des entreprises européennes devant les juridictions nationales des États membres". Le rapport de 2007 a également rappelé la demande de désigner un médiateur européen chargé des questions de commerce et de droits de l'Homme ainsi que le besoin de revoir la façon de procéder des Points de Contact nationaux de l'OCDE.
· en mars 2009, sur le rapport de  Lasse Lehtinen, le Parlement adopte une résolution sur la responsabilité sociale des entreprises sous-traitantes dans les chaînes de production.

Le Parlement s'est également prononcé à plusieurs reprises sur la question des liens entre commerce et normes sociales et environnementales :
· en octobre 2001, sur le rapport de Harlem Désir, le Parlement adopte la résolution sur "l'ouverture et la démocratie dans le commerce international", qui demande notamment le respect des normes sociales fondamentales de l'OIT par l'OMC, ainsi que l'acceptation par l'UE des décisions de l'OIT, y compris d'éventuels appels à sanctions, liées à des violations graves des normes sociales fondamentales ; la reconnaissance d'un statut d'observateur pour l'OIT et les agences environnementales au sein de l'OMC ;
· en mai 2007 sur le rapport de Marie Panayatopoulos-Cassiotou, le Parlement adopte la résolution "promouvoir un travail décent pour tous" reprenant notamment le rapport pour avis de la commission INTA de Harlem Désir, sur l'inclusion de normes sociales, au titre de la promotion du travail décent, dans les accords commerciaux de l'UE, en particulier les accords bilatéraux et demande également la création au sein de l’OMC d’un comité « commerce et travail décent » sur le modèle du comité « commerce et environnement » qui a permis de faire avancer la prise en compte de la dimension environnementale dans les règles et les arbitrages de l’OMC.

2.5 Une initiative des entreprises européennes pour la RSE : CSR Europe

Créée en 1995, CSR Europe est née suite à l'initiative de Jacques Delors, alors Président de la Commission en exercice, de lancer un appel aux entreprises européenne afin de mener un travail commun face aux problèmes structurels de chômage, de restructuration et d'exclusion sociale. CSR Europe est un réseau d'entreprises et d'organisations visant à intégrer la RSE dans les pratiques et les stratégies des entreprises. Il est composé aujourd'hui de près de 75 entreprises et de 27 organisations nationales partenaires (Business Community Ireland, RSE Portugal, CSR Sweden...).
CSR Europe a développé, en partenariat avec l'Alliance européenne pour la RSE, plusieurs projets et notamment :
· 20 "laboratoires RSE" réunissant à travers l'Europe des représentants d'entreprises, de l'Union européenne et de parties prenantes concernées (ONG, Commission ou gouvernements nationaux) ont été mis en place et ont permis de créer une boite à outils à destination des entreprises. Un travail est également mené par CSR Europe à l'échelle internationale sur des projets concrets (ex : coopération entre une agence de développement allemande et un centre de développement durable à New Dehli) ;
· le Réseau a donné naissance à l'European Resource Centre on CSR (devenu le site internet de CSR Europe) et a participé activement avec le Centre de Copenhague pour la RSE (qui a fusionné en 2007 avec le Département RSE de l'Agence danoise du commerce et de l'industrie pour devenir le Centre danois pour la RSE) au Sommet Européen sur l'Emploi, la réforme économique et la cohésion sociale à Lisbonne en mars 2000. En 2002, CSR Europe et le Centre de Copenhague ont fondé, en collaboration avec des entreprises et des écoles de commerce, la European Academy of Business in Society (EABIS); et en 2004, CSR Europe, ETUC, Businesseurope et la Plate-forme européenne des ONG ont coordonné le Forum européen des différentes parties prenantes sur la RSE en collaboration avec la Commission européenne. Le rapport final contenait des valeurs et des principes communs, des fondamentaux en matière de RSE et 9 recommandations pour les futurs développements en matière de RSE, afin de les mettre en place dans et au-delà de l'Europe. CSR organise depuis 2005, afin de promouvoir la RSE parmi ses membres, le "MarketPlace européen sur la RSE" sur lequel les entreprises et les différentes parties prenantes échangent leurs pratiques en matière de solutions RSE.

· la boite à outils présentée l'an dernier, propose des instruments et des politiques à mettre en place par les entreprises dans cinq grands domaines d'action : améliorer la qualité des lieux de travail, miser sur la stratégie de la connaissance, développer de nouveaux modèles commerciaux, assurer une consommation et une production durable et développer la communication et la transparence.

2.6 Exemples nationaux

- Plan d'action et législation danoise sur la RSE

Lancé en mai 2008, par le Ministère de l'Economie et de l'Industrie, son objectif principal est d'intégrer la RSE parmi les concepts clefs de l'entreprise, afin obtenir une synergie entre les besoins commerciaux de l'entreprise et ceux de la société, de trouver un équilibre entre les valeurs de l'entreprise et la recherche de compétitivité, dans le but d'apporter le plus de bénéfices possible à l'entreprise et à la société.

Alors que les entreprises danoises sont libres de choisir de soutenir ou non la RSE, elles doivent néanmoins se conformer à une exigence de 2009 selon laquelle elles doivent publier leurs actions en faveur de la RSE dans leurs rapports annuels. Le 16 décembre 2008, le Parlement danois a adopté une "Loi modifiant la Loi danoise sur les états financiers (la responsabilité en matière de RSE des grandes entreprises)". Cette loi prévoit que les grandes entreprises doivent rendre compte de leurs actions en faveur de la RSE dans les rapports annuels. Cette loi fait partie du plan d'action du gouvernement danois pour la RSE (mai 2008) et a pour but d'améliorer la compétitivité internationale du commerce et de l'industrie danois. Elle couvre environ 1100 grandes entreprises, entreprises publiques, investisseurs institutionnels, fonds mutuels et autres entreprises, qui n'étaient pas par ailleurs couverts par la loi précédente sur la publication des états financiers. 
Toutes les entreprises concernées par cette exigence doivent rendre compte de leurs politiques de responsabilité sociale, des normes, lignes directrices ou principes en œuvre, de la manière dont elles traduisent la RSE en actions, avec les méthodes et procédures utilisées, et de la façon dont elles évaluent les résultats de leurs initiatives en matière de RSE pendant l'année financière écoulée, ainsi que leurs prévisions. Si une entreprise a adhéré au Global Compact de l'ONU ou aux Principes pour un Investissement Responsable, son rapport d'avancement est suffisant pour remplir cette obligation légale.
L'obligation de rendre compte doit également être remplie si une compagnie n'œuvre pas pour la RSE. Par conséquent, l'information à propos du non usage de la RSE doit aussi être publiée. L’effet contraignant résulte donc du processus de transparence, et le fait que certaines entreprises refusent de s'engager en matière de RSE peut être mentionné publiquement et sanctionné par les consommateurs.

- Duty of Care

Le « duty of care » est un principe de droit britannique qui établit pour les dirigeants d'entreprise un devoir de vigilance en matière d’impact social et environnemental de l’activité des entreprises qu’ils dirigent, de leurs filiales et de leurs fournisseurs. 

La question est débattue de savoir si la reconnaissance de ce principe au niveau communautaire permettrait de mettre en cause le manque de vigilance des dirigeants devant les tribunaux en cas de nuisances qui n'auraient pas fait l'objet d'actions préventives suffisantes.
II. Les instruments de contrôle de la RSE

De nombreux instruments sont apparus depuis une dizaine d'années pour encourager et tenter de certifier la responsabilité sociale des entreprises : codes de conduite, normes, mécanismes de certification et de labellisation. Ces instruments ont été élaborés pour aider les entreprises à évaluer les situations relatives au développement durable, au changement climatique ou à la réduction de la pauvreté. La Commission européenne favorise une large adhésion des entreprises aux codes de conduite définis par les organisations internationales telles que l'OIT, les Nations unies ou l'OCDE.

L'intérêt croissant de l'opinion pour l'impact social, environnemental et les normes éthiques de l'industrie ont conduit de nombreuses entreprises, notamment dans le secteur des biens de consommation, à adopter des codes de conduite sur les droits  de l'Homme, les droits sociaux ou la protection de l'environnement.

Ces codes peuvent compléter mais ne remplacent pas les législations nationales et internationales ou les conventions collectives employeurs/salariés en vigueur. Leur efficacité dépend de leur application effective et donc aussi des vérifications auxquelles ils sont soumis.

C’est là le principal défi : assurer une mise en œuvre, un suivi et un contrôle efficaces de ces codes de conduite.

De plus en plus d'entreprises ont commencé à rendre publique des informations sur leurs performances dans le domaine social et environnemental. Le fait de rendre compte, selon une "triple approche" d'indicateurs à la fois économiques, sociaux et environnementaux, est l'une des bonnes pratiques encouragée dans le cadre de la RSE. Cependant, la crédibilité de la triple approche et notamment du bilan social et environnemental des entreprises repose là encore sur la vérification indépendante des procédures mises en place. A cet égard, les Lignes directrices G3, la troisième version des lignes directrices définies par la Global Reporting Initiative (GRI), constituent un exemple intéressant (voir ci-après).

Depuis les années 80, sous l'impulsion des ONG, les concepts de commerce équitable et de développement durable sont entrés dans la définition de la RSE. Des outils permettant d'identifier le niveau de responsabilité des entreprises ont été développés par des universités et des centres de recherches. Ces démarches ont débouché sur la mise au point de référentiels internationaux (GRI), des codes de conduite des entreprises (Global compact) ou des certifications, normes ou labels (SA8000…) jusqu'aux audits sociaux ou environnementaux.
1. Des initiatives européennes

Les consommateurs expriment une préférence de plus en plus marquée pour les produits reflétant une démarche de RSE. De telles informations sont disponibles sous des formes différentes à partir de sources diverses: assertions des groupements de producteurs, données des organisations de consommateurs, ou encore labels ou certifications de conformité contrôlés par des tierces parties. Ainsi l'écolabel de l'UE, qui est octroyé aux produits les plus respectueux de l'environnement, ou les labels du "Commerce équitable" sont des programmes de labels censés être contrôlés par des tierces parties. Ils n'existent toutefois que pour un nombre limité de produits. 
Le Système de management environnemental et d'audit (EMAS) de l'Union européenne prévoit des procédures pour la participation volontaire des entreprises à ce système d'audit sur leur management environnemental et la mise à disposition du public des résultats de l'audit. L'audit est sanctionné par un logo. Les Etats membres sont chargés de faire la promotion du système EMAS.

2. Des instruments reconnus à l'échelle internationale
- Codes de conduite : les Principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales le Global Compact (Pacte mondial) des Nations unies et la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales de l’OIT sont la base principale des codes de conduite reconnus et utilisés à l'échelle internationale. Ils portent notamment sur les domaines suivants:

· publication d’informations fiables sur les résultats financiers et non financiers, les facteurs de risque, les objectifs, les actionnaires et les droits de vote, la composition du Conseil d’administration et la rémunération des membres, dirigeants et dirigeantes, les structures de gouvernement d’entreprise ;
· respect des droits humains et des normes de travail ;
· politique environnementale (systèmes de gestion, information, évaluation d’impact, plans de gestion des risques et accidents, amélioration des performances environnementales, formation du personnel) ;
· lutte contre la corruption et pratiques commerciales équitables et transparentes à l’égard des consommateurs ;
· en matière de science et technologie, transfert de technologies et de savoir-faire, partenariats et contribution au développement de la capacité d’innovation, sur le plan local et national, du pays d’accueil ;
· adoption de bonnes pratiques de concurrence ;
· respect de la législation fiscale.

- Référentiels internationaux : le plus utilisé est le Global Reporting Initiative (GRI). Lancé en 1997, à l'initiative du Programme des Nations unies pour l'Environnement (PNUE) et de la Coalition for Environmentally Responsible Economies (CERES), le GRI a pour objectif d'élaborer des directives applicables mondialement, par les entreprises ou organisations de toute taille, en tout lieu et pour tout secteur, en matière de développement durable ainsi que de rendre compte (Reporting) des performances économiques, sociales et environnementales des entreprises. Cependant, cet instrument ne fait que valider les résultats fournis par les entreprises elles-mêmes et ne détaille pas le processus mis en œuvre pour atteindre les objectifs de protection de l’environnement ou de respect des droits humains. Le GRI 3 comporte une partie sur l'"approche managériale" qui intègre les procédés à respecter ainsi que des critères qualitatifs. Cette dimension est particulièrement importante car les seuls indicateurs de résultats ne sont pas suffisants et peuvent être vidés de leur substance sans l'approche méthodologique et managériale. On peut cependant craindre que ladite approche soit délaissée au profit des indicateurs de résultats dans la "notation" des sociétés qui adhèrent au GRI 3.

- Systèmes de certification : le standard SA 8000, lancé par le Council on Economic Priorities, concerne les conditions de travail, l'interdiction du travail des enfants et le travail forcé. Il existe deux types d'engagement pour les entreprises: celles-ci obtiennent le "certificat" en cas de respect des normes concernant la production, et le statut de "membre" si les critères sont également respectés pour les filières d'approvisionnement et pour toutes les unités de production. 
Le processus de Kimberley concernant les diamants bruts est un autre exemple de système de certification : c'est un régime international créé à l'initiative des pays africains producteurs de diamants bruts, et des pays importateurs et exportateurs, de l'industrie et de la société civile suite à la conférence de Kimberley (Afrique-du-Sud) en 2002. Il s'agit d'un régime de contrôle des exportations et des importations de diamants bruts dont l'objectif est de s'assurer que le commerce des diamants ne puissent plus servir à financer les conflits armés en contournant le marché légal des diamants bruts qui constitue une ressource économique importante pour certains pays d’Afrique. L'accord de Kimberley a été signé par le Canada, les Etats-Unis, l'Union européenne et plus de 30 pays producteurs et importateurs à travers le monde.

- Normes sur la RSE : les plus connues sont les normes élaborées par l'AFNOR (Association Française de Normalisation) et l'Organisation Internationale de normalisation (ISO). La norme SD 21000 de l'AFNOR, créée en 2003, est conçue comme un guide pour la prise en compte des enjeux du développement durable dans la stratégie et la gestion de l'entreprise; elle est surtout utilisée par les PME. Depuis mars 2007, le Groupe AFNOR, au travers de la norme AFAQ 1000NR, propose un modèle d'évaluation des performances en matière de développement durable; celle-ci valorise auprès des parties prenantes de l'entreprise (clients, fournisseurs, actionnaires, collaborateurs...) ses actions en termes de RSE. Lancée en 1996 puis révisée en 2000, la norme ISO 14001 vise à mesurer l'impact de l'activité d'une entreprise sur l'environnement; elle prend en compte des aspects environnementaux comme les émissions de C02, les rejets dans l'eau, la contamination des sols, la gestion des déchets, l'utilisation des matières premières et des ressources naturelles. 

Une norme très attendue est la norme ISO 26000, qui devrait être prête d'ici la fin de l'année 2010 : pour l'ISO elle visera à guider les organismes dans la prise en charge de la RSE, proposer un cadre pour permettre la RSE, identifier et dialoguer avec les parties prenantes et crédibiliser la communication à propos de la RSE, valoriser les résultats obtenus, améliorer les liens avec les clients, faire la promotion d'une terminologie unique au sujet de la RSE et assurer la cohérence avec les documents existants et les autres normes ISO. Elle représente un progrès car elle ne limitera plus les pratiques en matière de RSE aux entreprises, mais elle sera conçue comme des lignes directrices. Elle ne contiendra cependant aucune obligation, et sera donc moins contraignante que des normes de système de management ou de certification.
- Les normes de l'IASB (International Accounting Standards Board), qui est un organisme international chargé d'élaborer et de publier des normes comptables internationales pour la présentation des états financiers des entreprises. Cet organisation à but non lucratif a été créée en 1973 par les instituts comptables de 10 pays (Australie, Canada, France, Allemagne, Japon, Mexique, Pays-Bas, Royaume-Uni, Irlande et États-Unis), et publie les IFRS (International Financial Reporting Standards) secteur par secteur - qui remplacent depuis 2001 les IAS (International Accounting Standards), par exemple l'IFRS 6 qui permet plus de transparence dans les finances des entreprises qui pratiquent l'extraction minière et/ou d'hydrocarbures.

III . Pistes de propositions

Chacun des champs d'action, la RSE d'une part, les normes sociales et environnementales dans les accords de commerce de l'autre, ont à la fois connu des progrès notables et rencontré des limites considérables au cours des dernières années.

RSE et clauses sociales et environnementales dans le commerce poussent dans la même direction, celle d'une mondialisation plus juste, plus conforme aux attentes des sociétés et qui serve le développement durable. Mais à ce jour, elles suivent deux lignes parallèles.

En se rencontrant, loin de se nuire, elles se renforceront mutuellement. Les clauses sociales commerciales seront renforcées par les apports de la RSE qui portent sur le comportement des entreprises. Quant à la RSE, elle sera épaulée par la force des accords commerciaux, et notamment du cadre de surveillance qu'ils établissent pour la mise en œuvre des principes qui les régissent.

Il est temps de passer d'une politique européenne de moyens à une politique de résultat en matière de RSE et de ne plus déconnecter les politiques en faveur de la RSE des questions de responsabilité légale des entreprises. 

Ce rapport ne revient pas sur l'ensemble des propositions déjà formulées par le Parlement européen pour promouvoir la RSE d'une part, et les normes sociales et environnementales dans les accords commerciaux internationaux, d'autre part.

Notre rapport veut se concentrer sur les pistes de propositions qui permettront spécifiquement de promouvoir la responsabilité sociale des entreprises dans le cadre de la politique commerciale.

1. Au sein de l'Union européenne

1.1 Intégrer les obligations en matière de RSE dans le SPG+

Le SPG+ requiert, on l'a vu, que les pays tiers s'engagent à ratifier et à mettre en œuvre seize conventions fondamentales de l'ONU et de l'OIT. 

La Commission est chargée de veiller au respect de cette obligation. En cas de manquement, le pays défaillant peut se voir retirer temporairement le bénéfice du régime commercial. Bien que le SPG+ soit souvent présenté comme l'instrument de politique commerciale le plus ambitieux de l'Union européenne en matière de droits de l'Homme, de droits sociaux et de droits environnementaux, il reste sujet à caution, et les questions posées par sa mise en œuvre devraient être prises en considération dans le cadre du futur règlement SPG+ en cours d'examen.

- Le SPG+ est un instrument à destination des Etats. Le mécanisme du SPG+ n'intervient pas directement vis à vis des entreprises qui violent les droits de l'Homme ou les droits sociaux. Au regard du rapport de forces entre entreprises multinationales et Etats en développement concernés, le mécanisme SPG+ apparaît en partie inadapté par rapport aux enjeux de droits de l'Homme. La Commission devrait, dans le cadre d'un SPG+ révisé, s'assurer que les entreprises transnationales qui ont leur siège dans l'Union européenne et des unités de production dans des Etats tiers participant au SPG+,  respectent les normes de l'OIT et les engagements sociaux et environnementaux internationaux. La Commission devrait également proposer aux Etats partenaires un rôle actif dans l'encadrement de la RSE et les aider à l'exercer. Le nouveau SPG+ devrait également prévoir de lutter contre les pressions exercées par les entreprises - par exemple dans les "host country agreements" ("accords d'Etats d'accueil")- lorsqu'elles négocient avec des Etats pour échapper aux obligations légales en matière fiscale ou sociale. Le Parlement européen devrait inclure dans ses propositions la possibilité d'exercer des pressions directes sur les entreprises dans le cadre des mécanismes du SPG+.

- Le principe du droit international coutumier de non-ingérence dans les affaires internes d'un Etat interdit toute intervention de l'UE dans les affaires relevant de la juridiction nationale d'un Etat tiers. Certains Etats considèrent qu'en vertu de ce principe, l'UE ne pourrait pas exercer de manière extraterritoriale sa compétence normative ou coercitive pour engager des poursuites dans des affaires de violations de droits de l'Homme ou du travail dans un Etat partenaire d'un accord commercial.  Il faut donc établir très explicitement les mécanismes de coopération judiciaire concernant les entreprises multinationales et leurs filiales.

- Le processus d'octroi ou de retrait des préférences commerciales du SPG+ manque de transparence et d'accès effectif pour les victimes de violations des droits. Les normes utilisées par la Commission et le Conseil afin de rendre leur décision sont imprécises, floues, de même que les modalités d'enquête. La Commission, qui a le pouvoir d'initier les enquêtes en consultation avec le Comité des Préférences Généralisées et le Conseil, qui, avant l'entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, était en charge de rendre les décisions finales d'admission et de retrait, se repose principalement sur les moyens d'enquête de l'OIT. La nature et les procédures des enquêtes qui doivent être menées par la Commission et le Comité ne sont définies nulle part. Par ailleurs, le règlement SPG prévoit que la Commission doit rendre des comptes au Comité mais non au Parlement.

1. 2.De nouveaux modèles d'études d'impact

Un nouveau modèle d'étude d'impact devrait être élaboré afin de s'assurer que les Etats qui concluent des accords de libre échange respectent leurs obligations internationales en matière de droits de l'homme, de conventions internationales de l'OIT et environnementales.

De plus, les études d'impact sur les effets des accords de commerce devraient être réalisées à la fois avant l'ouverture des négociations, pendant le processus des négociations et avec une possibilité de suivi après la mise en place de l'accord commercial ("impact d'évaluation"). 

Elles devraient aller au-delà de l'analyse macro-économique de certains secteurs sensibles et porter sur des questions telles que l'impact de la présence de nouvelles entreprises multinationales sur les marchés ou les conséquences d'un possible épuisement des ressources d'exploitations minière ou agricoles.

L’accès à l’information détenue par les sociétés devrait être facilité pour tout citoyen qui en fait la demande et la publication de ces études d'impact devrait être obligatoire.

1.3. Des clauses de RSE dans les ALE et les autres accords de commerce et d'investissement

1 - Le Parlement européen pourrait proposer que tous les accords commerciaux négociés par l'UE à l'avenir (ALE, accords d'investissement, systèmes de préférences généralisées) contiennent un chapitre développement durable dans lequel serait mentionnée explicitement la RSE. Ces chapitres, qui existent dans les accords de nouvelle génération, devraient devenir le point d'appui naturel de la promotion de la RSE dans le cadre commercial.

2 - La "clause RSE" des accords de commerce reprendrait la définition des principes communs de la RSE reconnus notamment au sein de l'OCDE, de l'OIT, de l'ONU et de l'Union européenne.

3 - Cette clause comporterait un engagement réciproque des deux parties à promouvoir la RSE dans le cadre de l'accord et de leurs échanges commerciaux. L'Union européenne et le, ou les Etats partenaires, s'engageraient notamment à : 
- assurer l'établissement d'un environnement favorable à la RSE ;

- sensibiliser les entreprises à la RSE, les inciter à prendre des engagements ambitieux, à les négocier avec l'ensemble des parties prenantes de l'entreprise, en particulier les syndicats, les organisations de consommateurs, les collectivités locales concernées ;

- elles pourraient prévoir des mesures incitatives pour encourager les entreprises à respecter leurs engagements en matière de RSE ;

- ouvrir des "points de contact" du type de ceux mis en place dans le cadre de l'OCDE destinés à promouvoir l'information sur la RSE, la transparence, mais aussi à recevoir les plaintes ou témoignages éventuels sur les non respects de la RSE par les entreprises ;
- cette clause pourrait accorder une reconnaissance particulière ou se fonder pour les actions de mise en œuvre de la RSE sur certains des référentiels internationaux, des normes et des systèmes de certification de la RSE reconnus pour leur pertinence particulière.

4 - Elle pourrait prévoir pour les entreprises et groupes d'entreprise une obligation de transparence et de reporting social et environnemental : - la reddition globale, dans un document public, de la manière dont l'entreprise ou le groupe d'entreprises appréhende les impacts économiques, environnementaux et sociaux de ses activités. 

5 - Elle prévoirait pour les entreprises et groupes d'entreprises une obligation de diligence, les sociétés devant veiller à prendre des mesures raisonnables pour identifier et prévenir toute violation des droits de l'homme et droits environnementaux dans leur sphère de responsabilité (qui s'étend aux filiales et sous-traitants). 

6 - En cas de violation avérée des engagements pris au titre de la RSE, un mécanisme d'examen serait institué. Des rapports d'investigation pourraient être commandés à des organismes internationaux comme l'OIT, le Global Compact. Un panel d'experts pourrait recevoir les plaintes des parties prenantes concernées. Les parties pourraient engager des actions soit de dénonciation auprès du public, soit de suspension des dispositions commerciales dans les cas les plus graves.

7 - L'Union européenne et les Etats partenaires s'engageraient à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires au respect par les entreprises exerçant leurs activités sur leurs territoires et participant aux échanges commerciaux, de la législation sociale et environnementale en vigueur dans chacun des Etats concernés et des conventions internationales concernées. Les deux parties s’engageraient à favoriser la coopération judiciaire transnationale entre leurs institutions compétentes à cette fin.  Ils faciliteraient également l'accès à la justice pour les victimes des dommages causés par les sociétés et leurs filiales ou chaîne d’approvisionnement.

1.4 Un comité parlementaire de suivi

Afin d'assurer un meilleur suivi des ALE et en particulier de la clause RSE, il serait utile d'instaurer un comité parlementaire pour chaque ALE, qui aurait entre autre prérogative celle de veiller à la mise en place du chapitre du développement durable et en particulier de la clause RSE.

Ce comité parlementaire constituerait un lieu d'échange, d'information et de dialogue entre les membres du Parlement européen et les parlementaires de(s) Etat(s) partenaire(s).

Le comité serait informé des décisions et des recommandations du comité conjoint de l'ALE.

Il formulerait des recommandations à l'attention du comité conjoint de l'ALE sur les décisions de réviser les accords, notamment au regard des études d'impact, et dans les cas de non respect des droits de l'Homme, des libertés fondamentales ou des lois environnementales.

2. Au niveau multilatéral

L'Union européenne pourrait se fixer l'objectif de porter le débat sur les liens entre RSE et Commerce international au sein des forums internationaux qui ont soutenu la RSE, comme l'OCDE, et dans le cadre plurilatéral au sein de l'OMC. Dans la perspective post-Doha, la Commission européenne devrait avancer un certain nombre de propositions au nom de l'Union européenne:

1 - que soit examinée de nouvelles relations entre les organisations internationales afin de veiller à la cohérence des accords et conventions de régulation internationale et d'assurer un meilleur équilibre des normes internationales ;

2 - que soient établies en particulier des relations de coopération entre l’OMC et les organisations et agences internationales concernées par la RSE ; 

3 - que soit créé au sein de l'OMC un comité "Commerce et travail décent" sur le modèle du comité "Commerce et développement" au sein duquel puisse être débattues les questions des normes sociales et de la RSE en lien avec le commerce international ;

4 - que la procédure de règlement des différends soit adaptée pour prévoir, dans les cas qui mettent en cause des questions non commerciales relevant de conventions internationales dans le domaine environnemental ou social, que les groupes spéciaux (panels) ou l’organe d’appel prennent l’avis des organisations internationales compétentes et que cet avis soit rendu public et annexé au jugement.
Cette démarche modeste, par étape, serait un premier pas vers la prise en compte de la RSE dans le cadre de l'OMC.

L'Union européenne devrait promouvoir un cadre légal international clair sur la responsabilité et les obligations des entreprises en matière de respect des droits sociaux, des droits de l'Homme et des droits environnementaux. La définition d'une obligation légale pour les entreprises à l'échelle internationale mettrait fin aux positions ambigües de beaucoup d'acteurs de RSE. Elaborer un cadre clair en matière de RSE pourrait également être bénéfique aux entreprises européennes. L'UE devrait également veiller à ce qu'un cadre légal sur les investissements étrangers établisse des obligations en matière de droits de l'Homme et de droits sociaux, notamment concernant la responsabilité des investisseurs en cas de violation de ces droits. L'UE devrait chercher à clarifier les possibilités de poursuivre des entreprises multinationales devant une cour internationale dans ces cas, et clarifier le statut des normes internationales du travail et de l'environnement par rapport aux autres normes de droit international.

Les politiques commerciales de l'UE devraient renforcer la responsabilité légale liées à la RSE. Comme première étape, la Commission devrait reconsidérer son approche uniquement volontariste de la politique européenne de RSE. Alors que les initiatives volontaires des entreprises en matière de RSE sont importantes, elles devraient être complétées par une approche contraignante qui se concentre sur la responsabilité des entreprises en cas de violation des droits humains, sociaux et environnementaux. L'évasion fiscale devrait faire l'objet d'une attention particulière car elle coûte très cher aux budgets publics et le respect de leurs obligations fiscales est une responsabilité sociale des entreprises. L'UE devrait réviser sa politique de RSE afin d'identifier des obligations légales définies pour les entreprises, et les moyens efficaces de les tenir pour responsable dans les cas de violation. La politique de RSE en ce qui concerne le commerce international devrait se concentrer à la fois sur les résultats et les processus. Qui plus est, elle devrait :

· envisager la publication obligatoire des performances en matière de droits de l'homme, y compris pour les filiales à l'étranger;
· déterminer des critères en ce qui concerne les pratiques de RSE afin de distinguer les entreprises les plus performantes en la matière par rapport aux autres. A cette fin, l'UE pourrait définir un cadre légal pour les entreprises impliquées dans le commerce équitable;
· encourager la réponse des consommateurs aux conduites socialement responsables, en valorisant les investissements socialement responsables, et en encourageant les labellisations sur la base des performances en matière de droits de l'homme et les autres conduites responsables.
Enfin, la Commission devrait considérer un rééquilibrage de sa politique commerciale au regard de la responsabilité en matière de droits de l'homme. L'approche par le dialogue de l'UE en matière de relations internationales et de politiques commerciales est importante pour construire la confiance entre l'Union et ses partenaires, avec comme première priorité pour la politique commerciale le respect des droits de l'homme et sociaux. Pour cela, l'UE devrait envisager de :
· renforcer l'approche basée sur le dialogue grâce à des mécanismes de responsabilité en matière de violation des droits de l'homme et sociaux ; il faut crédibiliser l'usage des mécanismes de conditionnalité présents dans certains instruments, comme le SPG et le SPG+

· évaluer rigoureusement et perfectionner les mécanismes de conditionnalité, puisque leur efficacité au regard des droits sociaux est de plus en plus sujette à caution. A ce sujet, l'Union devrait avoir une considération spéciale pour les mécanismes et les instruments qui lui permettent une réponse dirigée directement contre les violations des droits de l'homme, en particulier de la part des entreprises multinationales

· concentrer les efforts de développement des compétences de l'UE dans les pays tiers sur le développement d'institutions judiciaires compétentes pour tenir les holdings responsables des violations des droits de l'homme. A cette fin, les accords de commerce bilatéraux pourraient prévoir la formation de juges.
3. Nouvelle Communication de la Commission européenne

Enfin, la Commission pourrait être invitée à présenter une nouvelle communication sur la RSE et la politique commerciale de l'UE dans le cadre de la cohérence de ses politiques externes.
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